Engagement de location meublée saisonnière

Bailleur:....M Rabet.. Adresse:...16 route du parc neuf  44500 la baule Tel 06 88 58 21 33                                                             Locataires:.................................Adresse..............................................................Tel:

Le bailleur et le locataire ont convenu et arrêté ce qui suit:

Le bailleur loue au locataire qui accepte, à titre de location saisonnière, les locaux meublés ci-après désignés:

Désignation des Locaux:

Adresse: 7 allée des Aloès 44500 La Baule

Type de logement: Appartement T2    Surface: 30m²   Nombre de pièces: 2

Appartement composé d'une chambre avec lit double et placard de rangement. Séjour salon avec un canapé convertible pour deux personnes, une table de salon, TV, table et 4 chaises pour déjeuner. Une salle de bains avec baignoire et vasque. Toilettes séparés. Un coin cuisine équipée de deux plaques électriques, un frigo et un micro-ondes. T2 situé au deuxième étage d'un immeuble sans ascenseur.

Tel que désigné dans l'état descriptif ci dessus.

Durée:

La présente location est consentie pour une période de:

Entrée le:                                                                                      Sortie le:

Loyer TTC:

Loyer:.................................Euros

Total:...................................Euros

dépôt de garantie:.......500 E.. cinq cents Euros (à verser lors de l’entrée)

Réservation,acompte:..................................................Euros

Couchages:

Le couchage est prévu pour un nombre maximum de personnes fixé à 4 personnes.

Conditions Générales

1- Régime juridique du contrat 

La présente location est conclue à titre de résidence provisoire et de plaisance. Les locaux ne pourront être utilisés uniquement à titre d'habitation pricipale.

2- Durée

Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, sans qu'il soit besoin de donner congé. La location ne pourra être prolongée sauf convention avec le bailleur.

3- Formation du contrat

Réservation par le locataire: Le locataire signe et renvoie au bailleur Deux exemplaires de contrats complétés accompagnés du montant de l'acompte soit 30% du montant total de la location, maximum 7 jours après le contact téléphonique validant la réservation. Le solde de la location reste payable à la remise des clefs dès l'arrivée.

Le bailleur dès reception, renverra un exemplaire contre signé au locataire. La somme versée pour la réservation est un acompte, l'engagement du bailleur et du locataire est donc définitif.

En conséquence, si l'une des parties refuse d'exécuter ses obligations, l'autre partie peut en demander l'exécution forcée ou la réparation.

4- Loyer- dépôt de garantie

Les montants du loyer, des taxes et charges éventuelles et du dépôt de garantie sont indiqués ci dessus. Dès la remise des clefs, le locataire versera entre les mains du bailleur une somme dont le montant sera de  cinq cents euros, à titre de dépôt de garantie, pour répondre des dégats qui pourraient être causés aux objets mobiliers ou autres garnissant les lieux loués. Tout objet perdu, cassé, déterioré ou abimé devra être remplacé ou remboursé au bailleur à sa valeur de remplacement par le locataire qui s 'y oblige. Le dépôt de garantie sera remboursé après restitution des clefs et après déduction, s'il y a lieu, des réparations locatives, au plus tard dans les 60 jours après son départ ( arrêté du 8 janvier 1993). Une somme forfaitaire sera éventuellement retenue pour le nettoyage des locaux. La restitution des clefs au bailleur, en fin de location, n'emporte pas renonciation du bailleur à des indemnités pour réparations locatives, s'il prouve que les dommages sont le fait du locataire.

5- Couchages

Les locaux faisant l'objet de la présente location ne doivent pas être occupés par un nombre de personnes supérieur à celui prévu dans le contrat, sauf accord préalable du bailleur. Le cas échéant, le bailleur pourra réclamer un supplément de loyer, ou refuser l'entrée dans les lieux. Le locataire doit être assuré à une compagnie d'assurance notoirement connue contre les risques de vol, d'incendie et de dégats des eaux, tant pour ses risques locatifs que pour le mobilier donné en location, ainsi que pour les recours des voisins, et en justifier à première réquisition du bailleur. En conséquence, ce dernier décline toute responsabilité pour le recours que sa compagnie d'assurance pourrait exercer contre le locataire en cas de sinistre. Il sera demandé au locataire lors de son entrée dans les lieux une photocopie du contrat villégiature inclus dans sa RC ou assurance habitation.

6- Obligations principales du locataire:

Il est tenu de n'occuper les lieux que bougeoisement, qu'a titre de résidence provisoire de plaisance. Ne rien faire qui, de son fait ou du fait de sa famille ou de ses relations, puisse nuire à la tranquilité du voisinage ou des autres occupants. Occuper les lieux personnellement et ne pouvoir en aucun cas sous-louer, même gratuitement, ni ceder ses droits à la présente location, sauf accord ecrit du bailleur. Ne faire aucune modification ni changement dans les dispositions des meubles et des lieux. N'introduire aucun animal familier dans les locaux loués sans autorisation préalable du bailleur. Laisser exécuter pendant la location , dans les lieux loués, les travaux dont l'urgence manifeste ne permet pas le report. Entretenir les lieux loués et les rendre en bon état de propreté et de réparations locatives en fin de jouissance. Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre et des dégradations se produisant dans les lieux loués, même s'il n'en resulte aucun dommage apparent. Répondre des dégradations et pertes qui arrivent par son propre fait ou par le fait des personnes de sa maison, pendant la jouissance du local, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute ni celle des personnes susdésignées. Prévenir à l'avance du jour et de l'heure de son arrivée. Prendre rendez vous pour les formalités de départ. Il est tenu de respecter les conventions liées à l'immeuble en matière de respect du voisinage , bruits, et bon usage des parties communes.

7- Obligations principales du bailleur

Il est tenu de délivrer les lieux loués en bon état d'usage et de réparations, ainsi que les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement. Assurer au locataire la jouissance paisible des lieux loués et le garantir des vices et défauts de nature à y faire obstacle. Entretenir les locaux en état de service à l'usage prévu. Sauf urgence manifeste, ne pas effectuer de travauxdans les lieux loués pendant la durée de la location.

Fait en deux exemplaires le       /               / 2009

Signature du bailleur                                                                                                        Signature du locataire

Faire précéder de la mention < lu et approuvé >                                                             Faire précéder de la mention < lu et approuvé >

